
Au nom d’Allah, le Gracieux, le Miséricordieux 
 

Résumé du sermon du vendredi 8 avril 2016, prononcé par Sa Sainteté Mirza Masroor 
Ahmad à la mosquée Bait-ul Futuh à Londres 

 
 Comment pouvons-nous faire une auto réflexion à savoir si notre pratique et nos 

décisions sont correctes ? 
 

1. Premièrement et avant tout en suivant le Saint Coran, et si des conseils ou directives 
pour une question en particulier ne peuvent être trouvés dans le Saint Coran, alors 

2. Il faut regarder dans les hadiths et la sunna, si elle n’est également pas trouvée, alors 
3. La décision devrait être fondée sur la déduction de ce que les savants de la Oummah 

ont dit. 
Il devrait également être clair que la sunna a la priorité sur les hadiths. La sunna est 
bien sûr la pratique du Saint Prophète (paix et bénédictions d’Allah soient sur lui) que 
ses compagnons ont appris de lui et qui, à leur tour, ont appris aux Tabi’un 
[musulmans nés après le décès du Saint Prophète (paix et bénédictions d’Allah soient 
sur lui), mais qui étaient de la même époque que ses Compagnons] et puis par le Tabi 
ul Tabi’in [génération de musulmans qui sont venus après les Tabi’un]. 

4. Nous devons être attentifs à pratiquer seulement ce que Dieu et Son Prophète (paix 
et bénédictions d’Allah soient sur lui) ont permis. Sans prendre les choses à 
l’extrême. 

 
 En réponse à ceux qui critiquent le Messie Promis (que la paix soit sur lui) qui en 

créant une communauté séparée, notamment la 73e a malheureusement provoqué 
des frictions plutôt que de réduire la discorde. 
 

1. De telles situations se produisent régulièrement au moment de l’avènement des 
prophètes de Dieu. Les Mecquois ont été utilisés pour prétendre des propos disant 
que le Saint Prophète (paix et bénédictions d’Allah soient sur lui) avait déchiré des 
familles et des frères. 

2. Dieu envoi Ses prophètes pour éliminer le trouble, ainsi ceux qui l’acceptent entrent 
en paix.  

3. Quelqu’un a demandé au Messie Promis (paix soit sur lui) sur la création de la 
discorde et il a répondu que lorsque nous ne voulons pas que le lait caille nous le 
gardons bien à l’écart du yaourt car une fois que le lait vient en contact avec le 
yaourt, il caille. C’est pourquoi il est essentiel pour la communauté de celui qui est 
envoyé par Dieu d’être séparé des autres qui ont perdu leurs chemins. 

4. Les personnes en bonne santé attrapent la maladie d’un malade si elles ne sont pas 
prudentes. Car, sachez que c’est la voie de Dieu que la communauté d’un envoyé de 
Dieu est maintenue séparé de la maladie spirituelle. 

5. On peut dire qu’on ne peut pas quitter son frère ou sa sœur à cet égard. Hazrat 
Musleh Maud (qu’Allah soit satisfait de lui) a dit que, dans le cas d’un tremblement 
de terre ou un incendie une sœur courue pour sa vie sans se soucier de son frère. 
Alors pourquoi ne pas avoir la même attitude en matière de la foi ? Si pour l’ange de 
la mort était de visiter une femme et lui dit que l’ordre était de prendre la vie de son 
frère ou d’un autre membre de la famille, mais il a voulu prendre sa vie, personne ne 
pourrait jamais accepter cela. Dieu déclare : 
« Ô vous qui avez cru ! Préservez-vous et vos familles, d’un Feu… » (66 : 7) 
 



 Ensuite Huzur a parlé de mariage et déclare : 
 

1. La pratique d’Ahmadis de ne pas se marier à un non-Ahmadis ne crée pas la discorde, 
ceci est une autoprotection en donnant la priorité à la foi. 

2. Les jeunes Ahmadis qui se considèrent comme de vrais Ahmadis, devraient s’habituer 
à se marier entre eux, les Ahmadis, et également prêter attention à la foi sur les 
désirs mondains. 

3. Si l’attention n’est pas donnée, l’Ahmadiyya ne peut pas rester dans les générations. 
4. Hazrat Khalifat Masih a évoqué qu’il dit souvent aux jeunes hommes qui se marient à 

l’extérieur que s’ils se sont mariés à l’extérieur pour une quelconque raison ils 
doivent faire des efforts pour montrer la voie de l'Ahmadiyya à un autre jeune vers 
l'Ahmadiyya pour que plus tard ils puisse se marier avec une fille Ahmadi. 

5. En l’Islam, le choix d’une jeune fille de l’endroit où elle se marie compte car le Saint 
Prophète (paix et bénédictions d’Allah soient sur lui) a donné aux jeunes femmes le 
droit de choisir. Cependant, l’Islam restreint également que tout nikâh sans la 
présence d’un wali (tuteur) de la jeune fille n’est pas valide. 

6. Si les filles font face à un certain problème à convaincre leur wali alors ils peuvent 
écrire au Calife et il prendra alors une bonne décision en conformité avec la situation. 
Les bénédictions de Dieu sont là lorsque le principe de donner la priorité à la foi est 
gardé en vue. 

 
 Afin d’inculquer l’amour de Dieu, il est important de réfléchir sur les différents 

attributs divins lorsqu’ils sont engagés dans le souvenir de Dieu. 
 
Lorsque quelqu’un amène à plusieurs reprises ces attributs à l’esprit ainsi que leurs 
significations, celui-ci aura alors une image complète de Dieu et s’il conserve sans 
arrêt tous ces attributs divins à l’esprit Dieu lui accordera son amour. 

 
 Les croyants doivent posséder le sens de l’honneur à côté de la bonne nature. 

 
Certaines personnes de bonne nature peuvent finir par participer à des 
rassemblements de personnes qui se livrent à une critique excessive. Etre de bonne 
nature n’est pas assez. Par exemple ; la participation à ces rassemblements peut 
signifier la perte de l’un des sens de l’honneur. Il devrait pour le moins avoir assez de 
sens de l’honneur pour quitter de tels rassemblements. Et si une telle critique est 
régulière, alors l’administration de la Communauté doit être informée et 
l’administration doit à son tour informer le Calife à ce moment-là afin que toutes les 
mesures nécessaires puissent être prises. 


